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^ a de lui quantité d'ouvragei

,

]« plupart eitimëi. Le plut

important ctt la eorrection de
Gratien.

Ifartin Aipikneta t aarnammë
~ ITavarre du paya de «a nais»

tance I i586. Il était contait^

de toute part , comoke Toracle

du droit canonique et civil.

, Prêtre et chanoine régulier de
•aint Augustin, il fut fait pé-
nitencier à Rome. Il est peu
dt: cas de conscience , en ma-
tière de droit , Jont on ne
trouve d'excellentes solutions

dans ses œuvres , qui forment
sixvolumes m*/o/io. Sa charité

,

'
, entre »r% autres vertus , était

si remarquable
,
que sa mule

s'arrêtait , dit-on , à chaque
pauvre qu'elle rencontrait

,

tant son maître était accou-

tumé à n'en passer aucun sans

lui faire l'aumône.

Louis de Grenade , dominicain

,

x588. Ce fut un des plus

excellens maîtres en la vie spi-

rituelle : ses ouvrages pieux

,

solides , éloquens et naturels

,

sont du petit nombre de ces

livres de dévotion qu'on lîv

toujours avec un goût et un
fruit nouveau.

Jean-Etienne Durant , premier

président du parlement de
' Toulouse, 1589. Il s'est rendu
recommandabîe , dans la ligne

ecclésiastique
,
par son excel-

lent livre latin des rites de

l'église.

Laurence Strozzi , religieuse de

Tordre de saint Dominique
,

1591. Elle a composé un livre

d'odes et d'hymnes en lalin

,

pour toutes les fêtes de l'an

née.

. Principaux Conciler,

ne , tn tout ce qui n'était pet
arbitraire ou relatif aux droilt

des souverains.

Concile de Mexique en i585 , et

de Linu vers le même temps.
On 7 fit , pour les Américains

convertis k la foi , un grand
nombre de règlemens , tirés

du concile de Trente , ou de
ses principes.

Concile d'Avignon, i5ç)l, peur
réformer les mœurs et la disci-

pline d'une manière parfaite-

ment conforme à celle de

Trente.

Concile d'Aquilée , i5g|6. On y
fit dix-neuf chapitres de règle-

ment , en conformilé et en

exécution des décrets de dis-

cipline du concile de Trente.

Conciles d'Avignon en 1606 , de

Mahnesen i6o7,delSarbonne

en 1609, et de Grasse en 1610,

pour mettre de même en pra-

tique , ou tenir en vigueur la

discipline de Trente.

Conciles des provinces de Sens

et d'Aix , tenus en 161 a , pour

la condamnation du richéris-

me , ou de certains principes

de rébellion contre les deux

puissances. <^,

Synodes célèbres de Bordeaux

et de Senlis , tenus en 161

4

par les cardinaux de Sourdis

et de la Rochefoucault. Il y
fut déclaré qu'on recevait le

concile de Trente , et.que dé-

sormais on serait obligé en

conscience de l'observer «n


